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Résume en francais

Le juge saisi d'une demande de mainlevée d'une saisie-arrét, en application de l'article 491 du Code de
procédure civile, doit vérifier si la créance conserve le caractere certain requis par l'article 488 du méme
code pour justifier le maintien de la mesure. C'est dés lors a bon droit qu'une cour d'appel, constatant
que le débiteur oppose une contestation sérieuse aux relevés de compte bancaire sur lesquels est fondée
la saisie, en déduit que la créance n'est plus certaine au sens de ce texte et ordonne la mainlevée. En
statuant ainsi, la cour d'appel ne tranche pas le fond du litige mais se borne a apprécier le bien-fondé de
la mesure conservatoire au vu de la difficulté soulevée.
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